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la Ville devra pourvoir à l'entretien, allumer et éteindre to look ufter the maintenance, ligbting

lesdits réverbères. 1f Said lamDs.

4°-La pression du gaz dans toutes les conduites pria- 4'-The miimum pressure of the gaý

cipales ne devra pas être moins de 2 pouces. 2 moues in any of the mains.

5°-Le prix du gaz devra être comme suit: 5'-Tlie price of sane to be as folio

Eclairage. Pour la cuisine- L±ghtig. Cooli'

1er mai 1906 .. .. $1.10 $1.00 les 1,000 pieds cubes ]St May 1906 ...... $1.10 $1.(w

1907 . . . . . . 1.05 .95 1907 1.05 .95'
01908 . . . . . . 1.0 9 1908.1.00 .90

01909 
. . . .

5 
. .85

(La Compagnie devra en outre payer semi-annuellemient {with 3% payale semi-aualy to the

à la Ville 3% sur ses recettes brutes, et la location des ings, the ren cf the ieters to rem

compteurs se fera selon la méthode actuelle.) sent.)

6°-Le prix du gaz, pour quelque emploi que ce soit, 1 0-The price ef gas, for any pur

après le 1er mai 1910, devra rester à 85 cents les 1,000 remain, after the lst of May 1910, ut 8

pieds cubes, avec service d'un seul compteur. eeet, only e meter to be used.

7°-La Compagnie paiera à la Ville 3% sur ses recettes 7'-The Company shail pay to the Ci

brutes tous les six mois, pour tout le gaz fourni dans les 3% on 'Us gross earnings from the sup

limites de la Ville de Montréal, à partir du 1er. mai 1910. limits o the City, from the lst of Ma

Eclairage électrique Electriç Lighting

8°-Le prix des lampes publiques sera le même que dans 8'-The rate for public lampa te r

le contrat actuel, savoir: $a0, $30 et $15 par année. iz: $60, $30 and $15 per annum.

9°-La Compagnie ne devra pas charger au consomma- 9-The Company not to charge con
Ai 2m- inc the quarters of a ct t per mans

City on gro
ain as fixed

pose whatso€
5 ets. per 1,0(

ty, every six

iain as at

sun

Municipalités suburbaines

ne devra
noser dan

', *1


